
INFOINFORéau
Octobre 2021 - Numéro 55

La vie à RéauLa vie à Réau
Air Legend Paris-Villaroche

                          pages 2-3

La vie à RéauLa vie à Réau
Le parc du Plessis Picard

                       page 15

Urbanisme et TravauxUrbanisme et Travaux
Les jardins de Réau

                       page 18



Sommaire
Page 1 : Mot du Maire

Pages 2 à 15 : La vie à Réau

Pages 16 à 20 : Urbanisme et travaux

Pages 20 à 21 : Action sociale

Page 22 : Dossier : Les Sapeur-Pompiers

Pages 23 à 24 : Dossier : les spécialités 
gastronomiques de Seine-et-Marne

Pages 25 : Dossier : Identification des animaux 
trouvés - Trois missions accomplies pour Réau 
Jeunes

Pages 26 à 27 : L’école de La Colombe

Pages 28 à 30 : Les services périscolaires

Pages 31 à 35 : La vie associative

Page 36 : Info Grand Paris Sud

Page 37 : Brèves des conseils municipaux

Page 37 : Le carnet de Réau

Pages 38 à 41 : Réau pratique

Page 42 : Les évènements à venir

Ont participé à ce 
numéro

Alain AUZET, Maire

Farid BA IDRISS, 
Conseiller délégué au 
Conseil Municipal des 

Jeunes

Christelle BONILLO, 
Secrétaire

Nathalie KLECZINSKI,
Conseillère municipale

Angélique LETACHE, 
5ème Adjointe au Maire

Laurent MARTIAL, 
4ème Adjointe au Maire

Magali MOULINOT,
Service Communication

Elisabeth PADUA,
3ème Adjointe au Maire

Françoise PERREAU, 
Membre bénévole du 
Comité de Rédaction

Le Comité de 
Rédaction de l’Info 

Réau
est un 

regroupement de 
bénévoles qui se 

réunit pour réaliser 
un bulletin 
municipal.

Il est ouvert à tous 
les habitants.

Vous avez des 
idées, vous 

souhaitez vous 
investir et 

participer pour 
écrire les articles, 

réaliser des 
interviews.

Rejoignez-nous



Mot du maire

Chères Réaltaises, chers Réaltais,

Le mois de septembre a été riche en événements de toutes sortes. La rentrée scolaire s’est 
déroulée sans encombre et nos enfants ont pu découvrir de grands écrans numériques 
interactifs dans trois des classes de l’école. Dans un autre registre, la nouvelle édition d’Air 
Legend sur l’aérodrome de Villaroche a été un franc succès avec quasiment 60 000 
visiteurs (record très largement battu). La semaine suivante, nous avons renoué avec notre 
événement « Destination Réau », en appui des journées européennes du patrimoine. Un 
week-end magnifique et des participants comblés par les animations proposées. Une fois 
n’est pas coutume, la météo nous a épargné.
Le même week-end, nous avons fêté les 50 ans du corps départemental des sapeurs-
pompiers de Seine-et-Marne. C’est l’occasion pour moi de réaffirmer notre attachement à 
celles et ceux qui nous protègent au quotidien, parfois au péril de leur vie.
La municipalité poursuit par ailleurs son combat pour la biodiversité et la valorisation des 
déchets, en appuyant autant que faire se peut plusieurs projets : la création d’un rucher 
associatif durant l’hiver et l’installation d’un poulailler à l’école, également pendant l’hiver. 
Elle continue d’encourager les initiatives privées concourant à la transition énergétique, 
comme le prochain méthaniseur agricole « Sénart Bio énergie », le projet d’unité de 
déconditionnement de biodéchets « Sevalor » ou encore les 3 unités de production 
photovoltaïques, qui totaliseront environ 1 hectare de panneaux sur les sites logistiques du 
parc de l’A5.
Les travaux d’aménagement routiers du centre bourg sont à présent achevés et les 
travaux du programme de la ferme des Saint-Pères se sont accélérés, pour une livraison 
prévue en fin d’année.
Enfin, un nouveau parc de stationnement de 15 places sera aménagé à partir de la fin du 
mois d’octobre, rue Frédéric Sarazin, près de la cantine scolaire.
Comme je le pressentais dans mon « mot » du mois de Juin, nous commençons à percevoir 
la fin de cette crise sanitaire, même si nous ne devons pas relâcher pour le moment les 
gestes essentiels.
Je vous confirme que, plus que jamais, c’est un vrai plaisir et une grande fierté d’être votre 
Maire !
A très bientôt !

        Alain AUZET
        Maire de RÉAU
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Air Legend Paris-Villaroche
Après quelques jours pluvieux, le soleil est revenu le 
weekend des 11 et 12 septembre pour 
accueillir le meeting aérien sur l’aérodrome de 
Melun-Villaroche. Cette année, le thème était La 
Guerre du Pacifique et la Bataille de Pearl 
Harbour… Plus de 60 000 amoureux de l’aviation se 
sont donnés rendez-vous pour admirer Rafales, B25, 
SpitFire et autres merveilles…

Le clou du spectacle fût la réplique de l’avion d’Antoine de Saint Expupéry, un Lockheed 
P-38 Lightning et bien sur notre Patrouille de France, et ses huit Alphajets.

Un spectacle haut en couleurs et en sensation… Retour en quelques images sur cet 
événement désormais international !

Rafale Solo Display

Lockheed P-38 Lightning
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Patrouille de France

Nous sommes conscients des désagréments subis par les habitants du hameau de 
Villaroche, notamment en matière de stationnements sauvages. Nous mettrons tout en 
œuvre pour que cela ne se reproduise pas en 2022 et nous prendrons des mesures pour 
interdire le stationnement dans la rue de Limoges-Fourches, tout en réservant des 
stationnements aux habitants de villaroche.

Rendez-vous les 10 et 11 septembre 2022.

Air Legend Paris-Villaroche

Patrouille de France
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Les journées du Patrimoine 2021
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Alors que les météorologues nous prédisaient un weekend pluvieux, une force inconnue 
nous a permis de déjouer les plans… Et c’est sous un ciel radieux et une température 
agréable que se sont déroulées les Journées du Patrimoine 2021… Retour en image sur ce 
weekend d’animations réaltaises qui a réuni un public nombreux dans notre village.

La journée du Samedi…
Fanfares, métiers d’arts (viking), jeux anciens, bus des années 50, calèche, macarons et… 
glace au coquelicot… Un samedi riche en animations à la Ferme d’Eprunes, au domaine 
des Macarons et dans les rues du village… 
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La vie à Réau
Les journées du Patrimoine 2021

La journée du Dimanche…
Au programme de cette journée, trois expositions : La Météorite de Réau, la rénovation 
de l’Eglise par l’association Réau Jeunes, et une exposition d’Objets Anciens par l’équipe 
de la Maison de Retraite du Plessis Picard… De belles histoires qui ont apparemment plu 
aux visiteurs venus nombreux !
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La vie à Réau
Les journées du Patrimoine 2021

Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui ont participé à la réussite totale de ces 
journées européennes du Patrimoine… Nous vous donnons rendez-vous l’année 
prochaine pour de nouvelles surprises !

Visite des résidents en compagnie de Mme ZEGHOUDI, 
Directrice de la Maison de Retraite du Plessis Picard
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La vie à Réau
Le vide-greniers du 19 septembre 2021
L’association Réau Jeunes, en collaboration avec le CMJ et les élus du Conseil Municipal, 
a organisé cette année, le vide grenier de septembre. 

Le vide-greniers en images
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La vie à Réau
La kermesse

Le vide-greniers du 19 septembre 2021

L’association Réau Jeunes tient à remercier tous les bénévoles, élus, membres du CMJ et 
personnel de la mairie pour leur aide précieuse lors de l’organisation de ce vide-
grenier. Un joli succès et des retours enchantés des exposants et visiteurs, qui font que 
nous sommes prêts à repartir pour l’année prochaine.

Le Conseil Municipal des Jeunes

Le bureau de Réau Jeunes et des bénévoles de l’association
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Les 50 ans du SDIS
C’est en 1970 que le corps départemental des sapeurs-pompiers de Seine-et-Marne a été 
créé.
Avant cette date, c’est une gestion communale des secours qui existait, principalement 
basée sur le volontariat.
Le corps départemental a donc eu 50 ans en 2020 mais, crise sanitaire oblige, le SDIS77 
(service d’incendie et de secours) a dû attendre 2021 pour fêter cet anniversaire.
Plusieurs festivités ont été organisées la journée du samedi 18 Septembre : tout d’abord 
une messe en l’église Saint-Aspais de Melun, suivie d’un défilé de véhicules anciens pour 
rejoindre le site de l’Escale, toujours à Melun.
Une cérémonie protocolaire était organisée à 11h, en présence de Guy Drut, ancien 
Ministre, de monsieur le Préfet de Seine-et-Marne, de Jean-François Parigi, Président du 
Conseil départemental et de la présidente du SDIS77, Madame Isoline Garreau. Quelques 
maires et élus étaient également présents.
Plusieurs médailles ont été remises et un hommage a été rendu à tous les sapeurs-
pompiers « morts au feu » depuis la création du corps départemental.
Monsieur le Maire de Réau était présent, en sa double qualité de Maire et de membre du 
Conseil d’Administration du SDIS77.
Tout au long de l’après-midi, de nombreux ateliers et stands ont permis aux habitants de 
mieux connaître les rôles et missions des sapeur-pompiers.
La journée s’est clôturée par un concert et un feu d’artifice.

La rédaction d’Info-Réau souhaite un très bel anniversaire à nos sapeurs-pompiers seine-
et-marnais !
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Réau, partenaire du don du sang
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Notre commune a obtenu il y a peu le label Cœur de Communication, décerné par 
l’Etablissement Français du Sang. 

Un don du sang = trois vies sauvées

Il faut avoir entre 18 et 70 ans pour donner 
son sang et être en bonne santé. Lors de 
votre don, vous serez reçu par un médecin 
et devrez remplir un questionnaire sur vos 
antécédents médicaux. Donner son sang 
est un acte citoyen, volontaire, solidaire et 
généreux qui permet de sauver la vie de 
nombreux malades.

Différentes collectes mobiles sont réalisées dans les communes alentours. Mais le don du 
sang est possible chaque jour de la semaine sur rendez-vous à Melun :

Etablissement Français du Sang
Maison du don / Santépôle

270 avenue Marc Jacquet / 77 000 MELUN

Pour prendre rendez-vous : 01.81.74.23.78 ou sur le site internet : 
https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/collecte/2902/sang/30-08-2021 

Dans ce centre, il est possible de faire un don de sang total, de plasma ou de plaquettes.

Retrouver les dates et heures de collecte des villes qui nous entourent sur la page 
Facebook Réau Actualités, sur notre site internet et sur l’application Ma Mairie en Poche. 

Réserves trop basses : 
l'Établissement français du sang lance un 

appel d'urgence à la 
mobilisation. 



La vie à Réau
Portraits des élus
Elisabeth PADUA

Où êtes-vous née ? Quelle est votre situation 
familiale ? Où habitez-vous à Réau et depuis 
combien de temps ?

Quelles raisons vous ont amené à vous 
investir dans la vie municipale ? Avez-vous 
fait partie d’une équipe municipale avant ?

Quelles sont vos attributions au sein 
du Conseil Municipal ?

Quels sont vos projets pour Réau ?
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Je suis née le 15 juin 1973 à Vitry-Sur-Seine 
(94400). Je suis mariée et maman de deux 
enfants. Je suis Directrice Juridique.
Avant d’arriver à Ourdy j’habitais dans ma 
commune de naissance. J’avais 30 ans 
quand je suis arrivée à Ourdy.
Lorsque que nous recherchions à faire 
construire notre première maison, nous 
avons visité un certain nombre de 
communes et nous avons immédiatement 
opté pour Réau pour laquelle nous avons eu 
un coup de cœur.

Je n’avais jamais fait partie d’un conseil 
municipal auparavant mais l’idée est 
venue petit à petit lorsque j’ai commencé 
à m’intéresser aux projets d’évolutions de la 
commune et comment je pouvais, à mon 
niveau, y participer. L’équipe municipale en 
place à l’époque donnait également très 
envie de partager des idées et construire en 
équipe d’où ma volonté de me présenter et 
de réitérer pour un deuxième mandat.
Nous avons la chance d’avoir un partage 
entre élus dans une parfaite entente 
démocratique où chacun peut exposer son 
avis et est écouté.

Être en charge des affaires scolaires 
c’est essayer d’apporter un cadre de 
vie le plus agréable possible pour les 
enfants de l’école de La Colombe, 
trouver des organisations et des 
loisirs pendant les temps périscolaires 
et faire que nos enfants aillent dans 
une école saine, agréable et dont ils 
garderont de bons souvenirs.
J’anime la commission des affaires 
scolaires et je participe aux
commissions urbanisme, finances et 
affaires sociales-CCAS. Je suis 
également encadrante du Conseil 
Municipal des Jeunes.

Je souhaite continuer à contribuer à 
tous les projets à venir pour notre 
commune pour apporter toujours 
plus de services aux Réaltais tout en 
gardant notre charme champêtre. 
Je souhaite continuer à faire grandir 
notre école pour qu’elle réponde aux 
besoins des habitants mais aussi aux 
besoins des enfants en termes de loisirs, 
culture, restauration.



La vie à Réau
Portraits des élus
Sébastien LEQUERTIER
Où êtes-vous né ? Quelle est votre 
situation familiale ? Où 
habitez-vous à Réau et depuis combien de 
temps ?

Quelles raisons vous ont amené à vous 
investir dans la vie municipale ? 
Avez-vous fait partie d’une équipe 
municipale avant ?

Quelles sont vos attributions au sein 
du Conseil Municipal ?

Quels sont vos projets pour Réau ?

Je suis né le 24 octobre 1983 à Melun. Je vis 
en couple et suis père d’un enfant de 18 
ans.
Je suis gestionnaire de produits frais à 
Auchan Boissénart. Cela fait deux ans que je 
vis dans ce très beau village de Réau dans 
un lotissement récent du bourg.

J’ai souhaité m’investir dans la vie 
municipale parce que je suis quelqu’un de 
très travailleur et parce que j’aime aider les 
gens. Je sais me rendre très disponible et 
suis à l’écoute des personnes. C’est la
première fois que je fais partie d’une équipe 
municipale. C’est aussi une manière de 
m’intégrer au sein du village et de 
participer à la vie de la commune. J’aime 
découvrir de nouvelles choses, dans ce cas 
le fonctionnement d’une commune.

Au sein du conseil municipal, je fais 
partie de la commission
« urbanisme ».

Je souhaite que Réau puisse 
conserver l’esprit village de charme 
qui m’a plu avec un joli centre de 
bourg. Je souhaite aussi garder une 
proximité avec chacun d’entre 
vous. Je rejoins mon « collègue » 
Joffrey ESCARGUEL sur ses projets : 
Réau vélo et jardins ouvriers.
Enfin, le bien être des Réaltais ainsi 
que les jeunes sont mes priorités.
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La vie à Réau
Portraits des élus

Où êtes-vous né ? Quelle est votre  situa-
tion familiale ? Où habitez-vous à Réau 
et depuis combien de temps ?

Pierre-Louis MARTIAL

Quelles raisons vous ont amené à vous 
investir dans la vie municipale ? Avez-
vous fait partie d’une équipe municipale 
avant ?

Quelles sont vos attributions au sein 
du Conseil Municipal ?

Quels sont vos projets pour Réau ?
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Je suis né le 8 septembre 2000 à Nancy.
Je réside en famille dans le hameau de 
Ourdy depuis 18 ans.
Je viens de sortir diplômé bac+3 de 
l'université d'Évry Val d'Essonne.
Aujourd'hui, je travaille en tant que 
chargé d'étude, j'exerce cette profession 
dans un bureau d'études situé à Paris 
dans le XIe arrondissement.

Outre mes centres d'intérêt, j'ai décidé 
de m'investir davantage au sein de la 
commune. En 2018, j'ai été élu maire ad-
joint au conseil municipal des jeunes de 
ma commune durant un mandat. 
J' ai apporté mon soutien afin d'organiser 
des événements aussi bien ludiques que 
sportives voire culinaires dans le but de 
satisfaire au mieux les citoyens.

Je me suis aperçu qu'il  s'agit d'une 
expérience gratifiante, j'ai pris la décision 
par la suite de me diriger en 2020 vers le 
conseil municipal. Satisfait du poste que 
j'occupe, nous nous investissons pour 
l'amélioration du cadre de vie de la 
commune.

Au sein du Conseil Municipal, je fais 
partie de la commission jeunesse/
sports/associations/fêtes/cérémonies 
et développement durable. J'ai 
choisi ces deux commissions afin 
d'apporter mon soutien pour tous les 
citoyens et apporter une réflexion 
particulière dans le bien-être de 
l'environnement.

Mon objectif en tant que conseiller 
municipal est de m'investir 
pleinement dans la croissance de la 
ville.
Je songe développer les échanges 
intergénérationnels.
Je mettrais à bien mes compétences 
afin de satisfaire les besoins et les 
attentes de chaque administré.
Mon dessein : transformer un 
endroit calme vers une commune 
dynamique en prenant compte de 
chaque habitant.
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La vie à Réau
« Lu dans la presse »
Le 28 juillet 2021
 Seine-et-Marne. Pourquoi cet épais panache de fumée à Réau ?

Un incendie s'est déclaré dans l'unité de transfert de la prison de Réau.

Ce mercredi 28 juillet, vers 16 heures, un incendie de bus s’est déclaré dans le hangar 
de l’unité d’attente et de transfert, situé face au centre pénitentiaire du sud francilien, à 
Réau.

Selon l’administration pénitentiaire, il s’agit d’un incident technique. Le véhicule revenait 
de mission et le moteur, en surchauffe, a pris feu lors d’une vérification.

Pompiers

Une trentaine de pompiers ont été mobilisé sur les lieux de l’incendie, d’où s’est dégagé 
un épais panache de fumée noire, visible depuis plusieurs kilomètres. Les soldats du feu, 
qui venaient de Savigny-le-Temple, ont vite bénéficié des renforts de Moissy-Cramayel, 
Melun et Guignes. Vers 17 h 30, l’incendie était presque circonscrit.

L’entrepôt a été en grande partie détruit. Quatre bus et un utilitaire ont été entièrement 
calcinés.

Le maire, Alain Auzet, s’est rendu sur place afin de s’assurer qu’il n’y ait pas de victimes. 
Par chance, on ne déplore aucun blessé.

Par Agnès BRAIK - Actu.fr Ile-De-France - 28 juillet 2021

Le feu dans un quartier de la prison de Réau a dégagé un épais pananche de fumée© DR
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Le parc du Plessis Picard : feuille de route 
2021/2022
Les membres du conseil syndical et le syndic coopératif du Parc du Plessis Picard élus en 
novembre dernier ont réussi à fédérer les plus de 150 copropriétaires à l'occasion de leur 1ère 
assemblée générale depuis le changement de mode de syndic.
Les presque 5 heures qu'aura duré cette assemblée ont permis de tirer un trait sur un bilan très 
mitigé de plus de 15 ans de gestion d'un syndic professionnel, mais surtout de se 
projeter vers l'avenir en présentant une feuille de route pleine de bon sens pour faire 
évoluer la copropriété de façon durable et écoresponsable dans un cadre financier 
maitrisé (maitrise des copropriétaires-débiteurs et maitrise des dépenses).
 
Ainsi, parmi les quelques 50 résolutions, quelques exemples qui entrent dans 3 grandes catégories:

- La réfection du parc : Changement de prestataire espaces verts, remise en état du mur 
d'enceinte, remise en état et agrandissement du local poubelles, remise en état de l'antenne 
collective, fermeture de l'ancien local piscine et remise en état de l'ancien pool-house qui 
accueillera bientôt des ruches offertes par la mairie
- La mise en conformité du parc : Curetage des canalisations communes, mise aux normes 
"incendie"
- Le mieux-vivre dans le parc : Création de voies piétonnes pour assurer la sécurité des 
piétons/enfants, ajout de candélabres pour les allées n'en disposant pas 
 
Et puis, il y a les résolutions qui ont été rejetées pour limiter l'impact financier sur le portefeuille de 
chacun, comme ça a été le cas de la remise en état des tennis. Mais à cœur vaillant, rien n'est 
impossible : l'une des entreprises qui avait remis un devis nous a 
gentiment offert un produit qui devrait permettre d'attendre la prochaine assemblée générale. La 
main-d'œuvre a, quant à elle, été offerte par 2 "gentils membres" du conseil syndical aidé par un 
copropriétaire. Encore merci à eux !

Dans le même temps, après la plantation des poiriers, le 
conseil syndical continue à 
profiter de toutes les opportunités pour remettre la faune et 
la flore au centre de nos 
priorités : de nouvelles plantations pourraient venir 
embellir notre cadre de vie.  
L'idée, c'est encore et toujours d'avoir encore pendant de 
longues années l'opportunité de pouvoir observer furtive-
ment une biche dans le parc, voire dans le 
jardin d'un copropriétaire ! 

Le bureau du Conseil Syndical
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Méthaniseur «Sénart Bio Énergie»
Le porteur de projet nous confirme que le calendrier de travaux est bien respecté pour un 
démarrage de l'installation début 2022 et une première injection de gaz dans le réseau 
dans le courant du 1er trimestre 2022.
Les plateformes de stockage d'ensilage sont presque terminées et leur réception 
définitive est prévue mi-octobre.
Le gros œuvre de la construction des 3 cuves du méthaniseur est terminé.  
Le constructeur HITACHI a démarré l'installation des équipements de méthanisation et 
d'épuration. Parallèlement, l’entreprise de travaux publics réalise l'ensemble des 
tranchées, ainsi que les travaux de terrassement (régalage de terre végétale, finition de 
la lagune, voirie...).

Le « barreau sud » a désormais un nom !

La route de contournement du hameau d’Ourdy était jusqu’ici communément appelée 
« barreau sud », dans le cadre des travaux.
La communauté d’agglomération Grand Paris Sud, futur gestionnaire de la voirie, a 
demandé à la municipalité de « nommer » cette route.
Lors de sa séance du conseil municipal du 13 septembre, le conseil municipal a décidé 
de nommer cette voie  « Passage de la Plaine ».
La petite route de jonction qui a été créée entre le hameau d’Ourdy et le Passage de la 
Plaine sera nommée « rue du chemin vert », dans le prolongement de la voie 
existante dans le hameau de Ourdy.
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Parc de l’A5
Scadif

Nexity

Les travaux de construction de la 
plateforme logistique « Claris », portés par la 
Scadif avancent selon le calendrier prévu.
Les entrepôts « frais » et « surgelés » sont 
désormais opérationnels et le 
déménagement de ces activités est prévu à 
l’automne.
Les bureaux devraient pour leur part être 
occupés dès le début de l’année 2022.
Parallèlement, le montage du système 
d’automatisation du site est en cours. Les 
transstockeurs et les rayonnages ont été 
installés dans les deux cellules « grande 
hauteur » (voir photo).
On associe souvent automatisation et 
suppression d’emploi. Dans le cas de la 
Scadif, l’automatisation du site ne 
s’accompagnera pas de suppression 
d’emplois. À l’inverse, ce sont 120 nouveaux 
emplois qui vont être créés, portant l’effectif 
à environ 450 salariés.
Les plantations doivent être réalisées entre 
les moins d’octobre et novembre.
Monsieur Le Maire avait milité dès la 
naissance du projet pour que ce site 
participe à la Transition énergétique. La
Scadif y a répondu favorablement 
puisqu’elle prévoit d’installer environ 
6 700 m² de panneaux photovoltaïques. 
Cette centrale sera gérée en 
autoconsommation et produira plus de 50% 
de l’électricité consommée par le site.

La société Nexity a convié les membres de la commission urbanisme à une visite de la plateforme 
logistique, située à l’entrée du parc de l’A5, le jeudi 16 septembre.
Les élus ont pu découvrir le site, sur lequel a été érigé un bâtiment de 60 000 m2.
La société Nexity, qui a construit la plateforme, l’a récemment cédé à la société Clarion, qui a 
vocation à garder ce bien en patrimoine.
Il s’agit d’un bâtiment logistique assez classique, qui dispose de plusieurs certifications environne-
mentales.
Le paysagement interviendra à l’automne. Nexity a répondu à la demande de la 
municipalité en intégrant plus de 600 m2 de panneaux photovoltaïques, sous forme de ventelles.
L’utilisateur de l’entrepôt n’est pas encore connu.
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Barjane
Le gros œuvre du bâtiment de messagerie qui sera exploité par « Mondial Relay » est à 
présent terminé. Les travaux d’aménagement intérieur ont pu démarrer.
Mondial Relay devrait prendre possession des locaux en début d’année 2022.
Parallèlement, les travaux du petit bâtiment de services et de l’annexe tertiaire se 
poursuivent. Le bardage extérieur est quasiment terminé.

La fondation Barjane s’engage auprès de la commune pour la biodiversité :

La municipalité avait pour projet d’installer quelques ruches dans la commune, au pied 
des merlons situés à l’Ouest du hameau d’Ourdy et dans le parc du Plessis-Picard.
La Fondation Barjane va faciliter ce projet puisque c’est elle qui a financé l’acquisition de 
l’ensemble du matériel nécessaire.
Les ruches ont donc été commandées. Elles vont être livrées à l’école de la Colombe, où 
elles seront peintes par les enfants de l’école.
L’ultime étape sera l’installation sur site, dans le cadre d’une 
intégration aux aménagements paysagers qui seront réalisés
par l’EPA Sénart à l’Automne.
Une association fera ensuite vivre ce rucher, sous la houlette 
d’un habitant de la commune.

Les jardins de Réau
L’aménagement de la future place publique se poursuit avec le raccordement des 
réseaux et le pavage d’une grande partie de la future place des Saint-Pères durant le 
mois d’Août.
Les travaux de construction de la future mairie ont repris après les vacances : la 
couverture du bâtiment est achevée, l’appentis est en cours de construction, ainsi que 
l’escalier en façade du bâtiment.
L’enduit des façades Nord et Ouest a également été mis en œuvre durant le mois de 
septembre.
Parallèlement, la municipalité a lancé un appel d’offres en vue de désigner le maitre 
d’œuvre (architecte) qui sera chargé de concevoir l’aménagement intérieur de l’édifice.



.19

Urbanisme et travaux
Travaux communaux
Aménagements rue d’Ourdy/rue de la Carrière et carrefour 
RD305/rue d’Ourdy

Les travaux d’aménagement des rues 
d’Ourdy et de la Carrière, et la création 
d’un plateau surélevé au carrefour rue 
d’Ourdy/Rue Frédéric Sarazin/rue de la Croix 
des Anges sont terminés.
Le carrefour à feux à l’intersection de la rue 
de la Carrière et de la rue Frédéric Sarazin a 
été finalisé par la société Eiffage fin
septembre.
La municipalité n’étant pas pleinement 
satisfaite du résultat de la résine appliquée 
sur le plateau surélevé (dents de requins et 
passages piétons d’une teinte trop différente 
des aménagements alentours), elle réfléchit 
avec le maître d’œuvre et l’entreprise de 
travaux publics au moyen de corriger ce qui 
a été fait.

Création d’un parc de stationnement de 15 places

Nous vous l’avons déjà annoncé : les travaux d’aménagement d’un parc de 15 places, 
rue Frédéric Sarazin, près de la cantine de l’école, démarrent en cette fin octobre.
Cet aménagement viendra améliorer la situation au regard du stationnement dans cette 
zone de la commune.
Au-delà de cette seule vocation de stationnement, un cheminement pour piétons sera 
créé, avec un prolongement dans quelques années qui permettra une jonction piétonne 
avec l’école.
Dans la continuité des aménagements de voirie des rues d’Ourdy et de la Carrière, le but 
recherché est de réduire la place de la voiture dans les déplacements intra-
communaux, au profit des modes de déplacement dits « doux ».
Les travaux sont réalisés par la société COLAS, sous maitrise d’œuvre du bureau d’études 
« Technys », qui a travaillé de façon totalement bénévole sur ce projet. La municipalité 
tient à remercier Technys pour cette aide généreuse.
Ce projet, d’un montant de 136 665,00 euros, a bénéficié d’une subvention de l’état à 
hauteur de 109 332,00 euros, dans le cadre du plan de Relance.
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Initiation à l’informatique
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Le Centre Communal d’Action Sociale organise des séances d’initiation à l’informatique 
à destination des Séniors à partir de 70 ans.

Les séances sont prévues en Mairie :
- le mardi 26 octobre 2021 de 17h30 à 18h30, inscription avant le vendredi 22 octobre
- le mardi 23 novembre 2021 de 17h30 à 18h30, inscription avant le vendredi 19 novembre
- le mardi 14 décembre 2021 de 17h30 à 18h30, inscription avant le vendredi 10 
décembre

Urbanisme et travaux
Parc de la Mairie

La seconde tranche de rénovation du mur du 
parc de la mairie a été menée comme prévu 
durant l’été.
Ce mur, très abîmé, menaçait de
disparaître sans intervention 
immédiate.

Toujours dans le parc de la Mairie, le terrain 
de pétanque a été 
complètement refait au mois de 
Septembre. Il devenait difficile de jouer 
correctement. Les boulistes ont désormais un 
boulodrome tout neuf !

Le nombre de participants est limité à 3 par sessions. 
Les participants devront être munis de leur ordinateur 
ou de leur tablette.

Inscription obligatoire : ccas.reau@gmail.com ou 
01.60.60.85.55
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Bons de combustibles

Mandat de Noël

Le repas des Séniors

Si vous êtes domiciliés à Réau et avez 65 ans et plus, vous pouvez bénéficier d’un bon de 
combustible en vous inscrivant en mairie avant le 1er novembre 2021.

Pièces à fournir : 

• Copie des factures de chauffage 
(EDF, bois, fuel...) correspondant à une          
année de consommation (de septembre 
à septembre)

• Relevé d’identité bancaire
• Avis d’imposition 2021 sur revenus 2020

Un seul bon de combustible est attribué par 
foyer et pour une habitation principale.

Sous réserve des conditions sanitaires en vigueur en janvier 2022, le repas des Séniors 
(réservé aux personnes âgées de 65 ans et plus) aura lieu le mardi 18 janvier 2022 à 12h à 
la salle des fêtes sur réservation.

Comme tous les ans nous vous attendons nombreux !

Vous retrouverez le bulletin d’inscription dans votre Info Réau du mois de décembre.

Le CCAS attribue un mandat de Noël aux personnes âgées de 65 ans et plus domiciliées 
à Réau.

Pièces à fournir avant le 1er novembre 2021 :

 • Carte d’identité
 • Avis d’imposition 2021 sur les revenus 2020
 • Justificatif de domicile
 • Relevé d’identité bancaire
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Au cours des numéros précédents, nous vous avions présentés les différents corps des 
sapeurs-pompiers comme les Jeunes Sapeurs-Pompiers, les Pompiers de Paris ou les 
Marins-Pompiers de Marseille. 
Clôturer notre dossier sur les pompiers sans parler de la Sécurité Civile aurait été 
inconcevable. La Sécurité Civile en France, ne regroupe pas que des pompiers mais 
comprend également des militaires des unités d'instruction et d'intervention, des pilotes 
d'avions et d'hélicoptères ainsi que des démineurs. Tous ensemble, ils luttent au quotidien 
pour porter secours et assistance, en France comme à l'étranger. 
Pour eux, une seule vocation : la sauvegarde des personnes et des biens. 
La Sécurité Civile fût créée le 17 novembre 1951 en tant qu’administration et fête cette 
année son soixantième anniversaire ! 

Depuis 2016, un hélicoptère « Dragon », jaune et rouge de type EC-145, fend souvent le 
ciel réaltais de ses rotors et ce n’est évidemment jamais très bon signe. Mais c’est une 
fierté que d’accueillir l’un des trente hélicoptères de la Sécurité Civile à l’aérodrome de 
Melun-Villaroche. Cet hélicoptère assure la sécurité civile du Sud de l’Île-de-France, à 
environ 110 km à la ronde de sa base réaltaise, conjointement avec celui basé à 
Issy-Les-Moulineaux pour le Nord de la région. Ils interviennent pour porter secours depuis 
60 ans.
Ils sont à la disposition des sapeurs-pompiers, mais aussi du SAMU, de la police ou encore 
la gendarmerie, essentiellement pour accomplir des missions de secours d’urgence et de 
sauvetage.
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Les spécialités gastronomiques de Seine-et-
Marne

À Réau, nous avons nos incontournables macarons du   
Domaine des Macarons de Réau qui seraient même      
meilleurs que ceux d’un certain P.H. mais sommes-nous   
vraiment objectifs ?

Goutez-les, c’est addictif !

Nous avons également les pommes de terre de la ferme d’Eprunes 
qui arrivent directement dans notre assiette depuis une vente 
directe du producteur… Purées, frites, four, elles permettent toutes 
les folies culinaires !

Une fois découvertes, vous ne pourrez plus vous en passer !

Mais notre département regorge de spécialités culinaires que vous ne connaissez peut-
être pas encore. 

Les fromages

Le plus connu des fromages de Seine-et-Marne 
est probablement le Brie de Meaux. Mais il 
existe aussi les Bries de Melun, Nangis ou 
Montereau. Le « coulommiers » est également 
un fromage connu de tous ! Mais d’autres 
fromages comme le « Gratte-Paille » fabriqué à 
Tournan-en-Brie et le « Fontainebleau », 
méritent également une dégustation pour les 
amateurs de produits locaux.

Les gourmandises sucrées
Outre notre macaron, il existe en Seine-et-Marne de délicieuses sucreries qu’il ne faut 
manquer sous aucun prétexte… À commencer par les sucres d’orge de Moret-Sur-Loing,       
découverts en 1638 par les religieuses bénédictines de la ville.  
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Le succulent coquelicot de Nemours auquel on ne 
peut résister, qu’il se présente sous forme de petits 
bonbons, ou en sirop ou liqueur… Un produit local 
à découvrir absolument pour les non-connaisseurs. 
Le coquelicot de Nemours est né en 1870 et à 
l’époque les coquelicots sauvages étaient l’origine 
du produit.

La rose de Provins implantée dans la ville par Thibaut IV, 
comte de Champagne, permet de réaliser de délicieuses 
confitures, des bonbons et des glaces à la rose à déguster 
dans la ville médiévale… Vous ne les oublierez jamais !
à Provins, on trouve aussi des Niflettes, petites tartelettes de 
pâte feuilletée, garnies de crème pâtissière… 
N’oublions pas le miel et le safran du Gâtinais, les 
Melunettes, les cailloux monterelais, les croquettes d’or et 
pavés de Meaux, les sablés briards de Mormant ou encore 
les pâtisseries de Cassel. Il y a de quoi prendre quelques 
kilos dans notre joli département non ?

Les alcools *

Les terres de Seine-et-Marne abritent de nombreux 
vergers de pommiers et perpétue la tradition du cidre 
briard aux arômes fleuris et odeurs de pommes 
sauvages. Le département produit également 
quelques bières artisanales blanches, bondes ou 
ambrées, elles portent le nom de « Gâtine » et nous 
viennent du Sud du département. 
Enfin, du côté de Thomery, on cultive le raisin
 « Chasselas doré de Fontainebleau » depuis 1730 
selon des méthodes uniques et traditionnelles.

Les fruits et légumes

Asperges, pommes de terre, pommes, poires, blettes, haricots, 
citrouilles… De nombreux végétaux poussent dans notre 
département et il serait difficile d’en dresser une liste 
complète… 

Et peut-être bientôt du Miel de Réau, mais nous vous en repar-
lerons en temps voulu!

*L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. À consommer avec modération. La vente 
d’alcool est interdite aux mineurs de moins de 18 ans.
Cet article a été réalisé avec l’aide du site Seine-et-Marne Attractivité



Dossier

.25

Identification des animaux trouvés
Trois missions accomplies pour nos amis les 
animaux !
Nous sommes très fiers d’avoir permis à deux chats et un chien, perdus, de retrouver leurs 
familles… Sur un appel, nous nous déplaçons à Réau pour identifier un animal trouvé… 

L’identification par puce électronique est indispensable, mais il faut aussi que les 
propriétaires pensent à changer leurs coordonnées sur le site ICAD. 

Nous rappelons que Réau Jeunes peut se déplacer pour identifier un animal, 
mais, en aucun cas, ne le prendra en charge, ni ne le conduira à la fourrière.

Pour rappel, la fourrière animale se trouve à Vaux-Le-Pénil

Téléphone : 01-64-52-17-13

Si vous trouvez un animal sur la voie publique, avant de l’emmener en fourrière, ce qui 
engendre des frais pour les propriétaires, appelez Méline Kleczinski au 06-15-81-13-99. 
Un membre de l’association se déplacera pour l’identification. Nous ne donnerons pas 
les coordonnées du propriétaire, nous n’en n’avons pas le droit, en revanche, nous le 
contacterons. 

Merci de votre vigilance pour les animaux égarés, nous veillerons désormais à ce qu’ils 
retrouvent leurs maîtres le plus vite possible !



L’école de La Colombe
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Effectifs 2021-2022
A la rentrée 2021, l’école totalise un effectif de 159 élèves répartis de la façon suivante :

    Petite Section :   10
    Moyenne Section :  31
    Grande Section :    22
    C.P. :     21
    C.E.1     16
    C.E.2     24
    C.M.1     17
    C.M.2     18

Les enfants sont répartis dans 7 classes :

- La classe de Petite et Moyenne Sections de 
Madame Perez
- La classe de Moyenne Section de 
Mesdames Verger et Debril
- La classe de Grande Section de Madame 
Da Silva
- La classe de CP de Madame Plé
- La classe de CE1- CE2 de Madame 
Dugage
- La classe de CE2 - CM1 de Madame Burle
- La classe de CM1 - CM2 de Mesdames 
Coutinho et Debril

Préinscriptions en maternelle
Afin d’organiser dans les meilleures conditions possibles la rentrée des classes de 
septembre 2022, nous vous demandons de bien vouloir procéder à la préinscription en 
maternelle des enfants nés en 2019 et des enfants nouvellement arrivés à Réau.
Si vos enfants sont concernés, vous êtes invités à vous rendre en Mairie, dès maintenant, 
munis du livret de famille et d’un justificatif de domicile.
Vous recevrez ensuite la fiche d’inscription scolaire.
Vous pourrez alors confirmer votre inscription auprès de la Directrice de l’école de La 
Colombe, Madame Sandrine COUTINHO.

L’art à portée des enfants
L’école de La Colombe bénéficie depuis quelques temps d’une magnifique exposition 
de photos.
Ce projet nous a été proposé par un homme passionné d’Art : Monsieur Massoud 
BESHARAT, gallériste.
Ce projet appelé «l’Art dans les écoles» fait le tour des écoles depuis 2018-2019 et 
reprend des reproductions de portraits d’enfants prises par le célèbre photgraphe Steve 
MC CURRY.



L’école de La Colombe à l’ère du numérique

L’école de La Colombe

La rentrée 2021 s’accompagne d’une belle 
nouveauté pour l’école de La Colombe et ses 
élèves : l’installation de trois tableaux 
numériques. L’école de La Colombe avait déjà 
mis un pas dans le numérique avec 
l’attribution, en 2018 , de tablettes numériques 
pour les institutrices. Ces tablettes intégraient 
déjà les programmes de l’Éducation Nationale 
dans son plan du numérique à l’école.
Ce sont donc maintenant trois classes qui 
bénéficieront de l’accès à l’éducation scolaire 
via un outil informatique actuel et répondant 
aux besoins du Plan Numérique grâce à des 
programmes adaptés.
Les élèves de CE1, CE2, CM1 et CM2 pourront 
ainsi se préparer au programme scolaire du 
collège autour du numérique.
C’est un investissement important que le 
Conseil Municipal a décidé de faire dans 
l’intérêt des enfants de la commune.

L’art à portée des enfants (suite)
Des portraits, des scènes d’enfants du monde entier seront exposés dans toute l’école de 
La Colombe pendant trois ans.
Ces photos ont pour but d’apporter aux enfants une éducation à l’art qui vise 
l’acquisition par l’élève d’une véritable culture artistique.
Cette exposition et ses nombreuses photos ont été prêtées à notre commune à titre 
gracieux.
Nous vous laissons découvrir quelques oeuvres en photos.
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Les services périscolaires
Centre de loisirs : des ouvertures plus 
longues
Fort du succès de l’ouverture du centre de loisirs pendant tout le mois de juillet dernier, le 
Conseil Municipal a approuvé de nouvelles ouvertures du centre de loisirs 
pendant les prochaines vacances d’automne 2021 et d’hiver 2022 selon les dates 
suivantes:
- Du 25 /10 au 05/11/2021avec limite d’inscription le 30/092021
- Du 21/02 au 04/03/2022 avec limite d’inscription le 15/12/2022

Ce n’est plus une semaine mais deux semaines d’ouverture du centre de loisirs qui seront 
proposées aux parents.
Cependant, comme pour le mois de juillet, l’ouverture ces semaines-là est conditionnée 
au nombre minimum d’enfants inscrits.
Les règles et conditions d’inscription restent les mêmes : les inscriptions seront fermes et ne 
pourront être annulées que dans les conditions habituelles pour les vacances scolaires. 
Ces conditions figurent dans le règlement des activités périscolaires qui vous a été remis 
avec le dossier d’inscription (consultable également sur le site de la commune).
Les inscriptions se feront à la semaine. Toute semaine réservée est due.
Les tarifs restent inchangés.

Les réalisations des enfants au centre de 
loisirs
Les enfants présents au centre de loisirs pendant le mois de juillet ont pu, à nouveau, 
réaliser des activités riches et créatives avec les animateurs de l’UFCV. Voici quelques 
photos.
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Les services périscolaires
Atelier Planète sciences

Pour l’animation « Stylos 3D »
 
• « On a aimé choisir notre modèle et les 

différents couleurs. »
• « L’animateur nous a beaucoup aidé, il 

était à l’écoute de chaque enfant, il était 
gentil et génial. »

• « C’était une activité créative et on 
     pouvait faire ce qu’on voulait. »
• « Nous sommes repartis avec nos 
     créations. »
• « Plusieurs modèles ont été mis à 
     disposition. »
• « Nous avons commencé par élaborer 

une maquette en 2D puis nous avons 
assemblé les différents éléments afin de 
créer une maquette en 3D. »

Pour l’animation « Biodiversité »

• « Découverte des différents espèces. »
• « Apprendre les différentes 
     classifications, nous l’avons réalisé
     avec l’animateur par le biais des 
     différentes photos (images). »
• « Nous avons été ensuite dehors afin de 

voir les insectes dans leur milieu naturel à 
l’aide de petits boîtes transparentes de 

     manière à mieux les voir. »
• « Nous retenons que les insectes sont 

classifiés par leur nombre de pattes, qu’il 
y a des insectes avec des coquilles et des 
carapaces (les coquilles se cassent, et 
dans les carapaces les animaux peuvent 
y bouger). »

Durant le mois de juillet, les enfants inscrits au centre de loisirs ont pu bénéficier d’ateliers, 
mis en place par Grand Paris Sud.

Voici les différents témoignages des enfants :
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Les services périscolaires
Les voeux de réussite au CM2 et le goûter 
annuel
Comme tous les ans, Monsieur Le Maire accompagné de Madame Padua, maire-
adjointe en charge des Affaires Scolaires ont eu le plaisir de remettre aux élèves de CM2 
une calculatrice selon le modèle demandé pour la scolarité en 6ème.
Tous les élèves des classes du CP au CM2 ont eu la joie de recevoir un « cahier de  
vacances » offert également par la commune grâce à Grand Paris Sud qui nous a permis 
d’acheter les cahiers à un prix négocié.
Enfin, nous avons pu clôre ce bon moment par un goûter remis individuellement à 
chaque enfant de l’école. En raison des conditions sanitaires actuelles et le non brassage 
des élèves, nous n’avons pas pu nous retrouver tous ensemble pour ce goûter. Nous 
espérons pouvoir retrouver ce moment commun de convivialité l’année prochaine.



La vie associative
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Réau Bien-Être

Deux courses cyclistes à Réau
Le prix de la commune de Réau

A l'initiative de « la Pédale combs-la-villaise »,club de cyclisme de Combs-La-Ville, se sont 
déroulées le 04 juillet 2021 plusieurs courses de vélo à Villaroche. Cette manifestation, 
regroupant des coureurs de toute l'Ile-de-France, était dénommée « Le prix de la 
commune de Réau ». Nous avons pu assister au lancement de différentes courses, à des 
échapées ainsi qu’à des sprints de qualité.
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Le 14 juillet c'est l'Union Sportive de Ris Orangis, représentée par M. Waltisperger, habitant 
de la commune, qui organisait d'autres courses. Jeunes et moins jeunes se sont élancés 
sur des parcours à Villaroche allant jusqu'à 86 km. Dénommée « Souvenir Mathieu 
Pochon », cette course était dédiée à un jeune coureur récemment disparu.

«Souvenir Mathieu Pochon»



.33

La vie associative
Club de Loisirs de Réau
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La vie associative
Les cabanes à hérissons de Réau Jeunes
Souvenez-vous, nous vous avions proposé de construire des cabanes à hérisson pour 
accueillir nos petits amis « piquants »…
Avec un petit budget de 250€, nous sommes parvenus à fabriquer six petites cabanes à 
hérisson… 
De nombreux habitants se sont portés volontaires pour accueillir nos cabanes dans leurs 
jardins, et, éventuellement prendre soin de leurs habitants. 
Retour en image sur la construction de ces abris pour les protéger.

Un énorme merci aux enfants de l’Ecole de la Colombe qui se sont merveilleusement 
occupés de la décoration des cabanes.
Si vous possédez des photos des habitants de nos cabanes, vous pouvez nous les 
transmettre sur reaujeunes@gmail.com
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La vie associative
Le Comité des Fêtes : concert gratuit des 
Justafter Rock & Blues
C'est avec un immense plaisir que nous nous sommes retrouvés à la salle des fêtes le 3 
juillet pour un concert gratuit proposé par le comité des fêtes, tellement bienvenu après 
un si long long confinement !
Les Justafter Rock & Blues, un groupe local de 5 musiciens,  visiblement  heureux d'être à 
nouveau réunis pour jouer ensemble et retrouver leur public  ont animé la soirée dans une 
ambiance sympathique et nous ont fait partager Blues et rythmes  plus endiablés .
Le comité des fêtes proposait une restauration sur place (saucisses, merguez et frites 
« maison » qui ont fait l'unanimité préparées avec des pommes de terre offertes par la 
ferme  d'Eprunes). La soirée a remporté un vif succès. Le comité des fêtes espère 
cependant une participation plus importante des Réaltais pour les événements à venir.

Le Comité des Fêtes : les dates à retenir
Le Dimanche 3 octobre: Après-midi karaoké
Le Jeudi 18 novembre : Beaujolais Nouveau
Le Dimanche 5 décembre : spectacle de Noël avec goûter sur place
Le Dimanche 23 janvier: loto/galette
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Info Grand Paris Sud
Le défi « familles à énergie positive » de Grand Paris Sud suscite toujours autant de 
vocations pour réduire sa facture énergétique d’au moins 8 % ! Vous aussi vous désirez 
relever le challenge et participer à l’édition 2021 ? Trouvez ici toutes les informations pour 
vous inscrire… et réaliser des économies (environ 200 euros annuels) ! Et que la meilleure 
équipe gagne ! 

Si vous aussi, vous désirez lutter contre le changement climatique - sans oublier de faire 
des économies d’énergie dans votre logement - c’est ici que cela se passe ! Grâce à des 
éco-gestes comme remplacer vos vieilles ampoules par des Leds, fermer vos volets 
l’hiver,… et suivre les conseils (avisés) d’un conseiller de l’Agence locale de l’énergie 
et du climat sud parisienne, vous deviendrez, vous aussi, champion de la lutte contre le 
gaspillage énergétique. Pour cela, inscrivez-vous seul ou en équipe de 5 à 8 foyers et 
participez au concours de l’équipe la plus sobre en énergie ! À la clef, une économie de 
200 euros annuels en moyenne, tout en s’amusant ! Cerise sur le gâteau, Grand Paris Sud 
organise durant l’année trois événements dans une ambiance festive !

Depuis la mi-septembre, le concours est ouvert à tout type de ménages (familles avec 
enfants, personnes seules, locataires ou propriétaires…), habitant dans l’agglomération 
de Grand Paris Sud et équipé d’un compteur individuel (électrique, gaz ou fioul). 
Inscrivez-vous sur : https://defis-declics.org/fr et créez un compte avec adresse mail, nom 
et prénom, puis sélectionnez le défi des Familles à énergie positive 2021-2022 Grand Paris 
Sud. Plus de renseignements à : transition.ecologique@grandparissud.fr

Bonne chance ! Et que l’équipe la plus écoresponsable gagne !

Rappel des règles du concours

Les inscriptions commencent



Brèves des conseils municipaux

Lors du Conseil Municipal du 5 juillet 2021, les élus ont :

- Approuvé une convention foncière entre l’Epfif, l’EPA Sénart et la communauté 
d’Agglomération Grand Paris Sud sur le secteur de Villaroche
- Approuvé une convention financière avec la commune de Moissy-Cramayel pour les 
frais de restauration d’un enfant scolarisé en classe spécialisée
- Décidé d’attribuer une subvention à l’association Victimes & Avenir
- Approuvé une décision modificative budgétaire
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Lors du Conseil Municipal du 13 septembre 2021, les élus ont :

- Décidé de nommer le barreau sud « passage de la plaine » et la route de jonction entre 
le hameau d’Ourdy et le barreau sud « Rue du chemin vert »
- Désigné Monsieur Loick Brouazin représentant de la commune au groupement d’Intérêt 
Public ID77 
- Décidé d’étendre l’activité du centre de loisirs pour la deuxième des vacances 
d’Automne et d’Hiver
- Approuvé une décision modificative budgétaire
- Décidé de l’aménagement d’une rangée du cimetière selon une orientation particu-
lière des sépultures.

Le carnet de Réau
Naissances : 

• BOURNAZEL Sacha né le 28 mai 2021  Plessis Picard



Réau pratique

Calendrier de passage de la balayeuse

La Société de Balayage et d’Aspiration (SBA) réalisera le nettoyage des rues aux 
dates suivantes :                          
        Jeudi 21 octobre 2021
     Jeudi 18 novembre 2021
     Jeudi 16 décembre 2021

Merci de ne pas stationner votre véhicule sur la route les jours de nettoyage.
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Horaires d’ouverture de la Mairie

Accueil téléphonique :    Accueil physique sur RDV uniquement :
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi  Lundi, Mardi et jeudi
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00  de 11h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00
       Vendredi de 11h00 à 12h00

Jours de fermeture de la Mairie au public:
Mercredi et samedi toute la journée

Vendredi après-midi

Mairie
2 rue de la Croix des Anges

77550 RÉAU
01.60.60.85.55

accueil@reau.fr
Fax: 01.60.60.26.48

Site : reau.fr

Le port du masque est obligatoire en Mairie.
Du gel hydroalcoolique sera mis à votre disposition en Mairie.

Accès limité à 2 personnes maximum.
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Présentation de Anne-Christine Vives 
Troublé, réflexologue
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Réau pratique
Rappels de civisme

Les angles entre votre clôture et le trottoir doivent être désherbés par vos soins ainsi que 
les caniveaux qui se trouvent devant chez vous. 

Lorsque vous déposez des encombrants sur le trottoir aux jours de collectes 
réglementaires ( le lundi soir ) et qu’ils ne sont pas ramassés le mardi matin, vous êtes priés 
de les récupérer pour les déposer à la déchetterie.



Réau pratique
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Laissons les trottoirs aux piétons !
Le stationnement des véhicules est un problème récurrent dans notre commune.
Nous vous rappelons qu’il est interdit de garer son véhicule sur les trottoirs.
Les trottoirs font partie du domaine public et sont réservés aux piétons pour leur sécurité, 
notamment pour les  parents accompagnés de leurs enfants en poussette et les 
personnes handicapées circulant en fauteuil roulant.
Un trottoir occupé par un véhicule oblige les passants à descendre sur la chaussée au 
risque de se faire renverser par une voiture.
Le stationnement sur les trottoirs constitue une gêne passible de contravention ainsi qu’il 
est défini dans les articles R 417-11 et L 121-2 du code de la Route inhérents à la 
réglementation du stationnement des véhicules sur les trottoirs. Le montant de l’amende 
forfaitaire   prévue pour cette infraction s’élève à 135 euros.
Nous comptons sur votre compréhension et votre civisme afin de revenir à une situation 
normale.

Vous êtes auto-entrepreuneurs à Réau?

Vous êtes auto-entrepreneur à Réau ?
Nous vous proposons de figurer dans notre annuaire professionnel sur notre site : www.
reau.fr

Pour cela envoyez-nous sur reau.actualites@gmail.com les indications suivantes :
- Nom de l'auto-entreprise
- Activité
- Adresse Postale / Numéro de téléphone / Mail 
- Votre logo

Vous pouvez également nous envoyer une carte de visite sur laquelle nous reprendrons 
les informations nécessaires.

Nous vous ajouterons sur le site et une page vous sera consacrée dans l'Info-Réau du mois 
de janvier 2022.

Promouvoir les entreprises de notre commune, est aussi notre devoir !
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   - Le 6 novembre 2021 - Journée Halloween 
 organisée par Réau Jeunes

 - Le 18 novembre 2021 - Soirée Beaujolais 
 Nouveau organisée par le Comité des Fêtes

 - Le 5 décembre - Spectacle de Noël et goûter  
 organisés par le Comité des Fêtes

 - Le 11 décembre 2021 - Collecte pour les 
 animaux

 - Le 10 janvier 2022 - Les voeux du Maire

 - Le 18 janvier 2022 - Le repas des Séniors

 - Le 23 janvier 2022 - Galette et loto organisés  
 par le Comité des Fêtes

 - Le 5 février 2022 - Soirée asiatique organisée  
 par Réau Jeunes


